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La Préfète

Lyon, le 18 novembre 2024

ARRÊTÉ n° 2024/11-28

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur 
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n° 2024/10-06 du 7 octobre 2024 portant délégation de signature à certains agents 
de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au 
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le 
département de l’Ardèche :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée 
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision tacite

HILAIRE Aurélien
SAINT-JULIEN-DU 

GUA
14,3666

SAINT-JULIEN-DU 
GUA

04/10/2024

LAFRAIRE Yoan CHOMERAC 0,96 CHOMERAC 07/10/2024

PESCHIER Rémi
VALLON-PONT- 

D’ARC
9,1246

VALLON-PONT-
D’ARC, 

LABASTIDE-DE- 
VIRAC

07/10/2024

TRACOL Damien SARRAS 85,6053
CHEMINAS, 
ECLASSAN

10/10/2024

GAEC DE LA PAILLE 
AUX CHAMBAUDS

ROCHESSAUVE 11,0670 ROCHESSAUVE 10/10/2024

MARION Virginie MARIAC 1,4838 MARIAC 18/10/2024

MOUNIER Matthieu DIE (26) 3,4580
SAINT-MARCEL-
LES-ANNONAY, 
BURDIGNES (42) 

19/10/2024

GAEC DES PIBOUS BEAULIEU 2,8420 BEAULIEU 20/10/2024

BELIN Michel CELLIER-DU-LUC 15,3433

CELLIER-DU-LUC, 
LE PLAGNAL, 

SAINT-ALBAN-EN-
MONTAGNE

25/10/2024

CHAMINIAN Claude
SAINT-MICHEL-
DE-BOULOGNE

0,6750
SAINT-LAURENT- 

SOUS-COIRON
25/10/2024

CARTONNET Adrien SAINT-VICTOR 4,1210 SAINT-VICTOR 27/10/2024

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre  
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale  
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des 
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.



Article 2 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait partiel d’autorisation d’exploiter pour le département 
de l’Ardèche :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
objet du retrait 

(ha)

Commune de 
localisation des biens 

Date de la décision 
préfectorale

GAEC LE CLOS GLUIRAS 0,5698 GLUIRAS 08/10/2024

Cette décision de retrait partiel d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie 
agricole de la direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires  
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être 
saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Ardèche 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  
des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de 

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET



La Préfète

Lyon, le 18 novembre 2024

ARRÊTÉ n° 2024/11-29

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le schéma directeur régional  des 
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur 
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2024/10-06 du 7 octobre 2024 portant  subdélégation de signature à certains 
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au 
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le 
département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou 
raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision tacite

BELLINI Karine BLESLE 3,8294 BLESLE 02/09/2024

AURELLE Anthony POLIGNAC 10,2951 POLIGNAC 02/09/2024

GAEC AGREE DES 
ALIZES

MONLET 74,15
MONLET,

SEMBADEL
03/09/2024

GAEC DU PETIT 
MOURET

MONTREGARD 0,76 DUNIERES 06/09/2024

JOUBERT David
SAINT-JEAN-DE-

NAY
32,7023

SAINT-JEAN-DE-
NAY,

SIAUGUES-
SAINTE-MARIE

06/09/2024

GAEC DE L’HERM BOISSET 0,6475
SAINT-JULIEN-

D’ANCE
06/09/2024

CREPON Angélique
SAINT-MAURICE-

DE-LIGNON
24,8580

SAINT-MAURICE-
DE-LIGNON

06/09/2024

VAILLE Jérôme
SIAUGUES-

SAINTE-MARIE
2,7170

SAINT-JEAN-DE-
NAY

07/09/2024

GAEC DU VELAY 2 CAYRES 0,9655 CAYRES 13/09/2024

THOMAS-MONNIER 
Raphaël

SAINT-DIDIER-
SUR-DOULON

6,3165 BERBEZIT 13/09/2024

GAEC DE 
L’ENGOULEVENT

FERRUSSAC 1,6820
CRONCE,

FERRUSSAC
13/09/2024

CUOQ Laura RAUCOULES 8,5179

LE MAS-DE-
TENCE,
TENCE,

MONTREGARD

13/09/2024

DARNE Alexis VOREY 19,4009
SAINT-GENEYS-
PRES-DE-SAINT-

PAULIEN
15/09/2024

TRUNKENWALD 
Kévin

ESPLANTAS-
VAZEILLES

11,8239
ESPLANTAS-
VAZEILLES

15/09/2024
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NOM Prénom ou 
raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision tacite

GAEC DES SOGNES CHILHAC 6,1426

AUBAZAT,
BLASSAC,
LAVOUTE-
CHILHAC

15/09/2024

CHAPEL Jérémy SAUGUES 38,8295 SAUGUES 16/09/2024

GAEC PAYS DE 
LAFAYETTE 2

CHAVANIAC-
LAFAYETTE

1,1645
SAINT-GEORGES-

D’AURAC
17/09/2024

GAEC DE 
L’EMERAUDE

SIAUGUES-
SAINTE-MARIE

5,2354

SIAUGUES-
SAINTE-MARIE,

VISSAC-
AUTEYRAC

18/09/2024

GAEC DU PONT DE 
CHADRON

CHADRON 25,2715 CHADRON 21/09/2024

GAEC DE CHOUVEL 
2

BEAULIEU 73,2323

BEAULIEU,
LAVOUTE-SUR-

LOIRE,
MALREVERS

22/09/2024

ARSAC Cyril LAUSSONNE 53,4093
LAUSSONNE, 
MOUDEYRES

27/09/2024

GAEC DES MINES LANGEAC 1,4339 LANGEAC 27/09/2024

GAEC DE LA PETITE 
RIVIERE

BEAUNE-SUR-
ARZON

122,4593

BEAUNE-SUR-
ARZON,

SAINT-GEORGES-
LAGRICOL,
CHOMELIX,

CRAPONNE-SUR-
ARZON

27/09/2024

RAYNAUD Kévin PAULHAC 11,9178
LEMPDES-SUR-

ALLAGNON
30/09/2024

JOUBERT David
SAINT-JEAN-DE-

NAY
6,3234

SAINT-JEAN-DE-
NAY

01/10/2024

AGUILHON Pierre SAINT-PAULIEN 1,94 SAINT-PAULIEN 01/10/2024

GAEC DU CLAPOU
SAINT-GERMAIN-

LAPRADE
1,8040 SAINT-FRONT 03/10/2024

GAEC DES TRIFOLES 
2

JULLIANGES 3,8178 JULLIANGES 04/10/2024

ARNAUD Damien
LE BOUCHET-

SAINT-NICOLAS
2,0930

LE BOUCHET-
SAINT-NICOLAS

05/10/2024
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NOM Prénom ou 
raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée
(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision tacite

ARNAUD Damien
LE BOUCHET-

SAINT-NICOLAS
2,4340

LE BOUCHET-
SAINT-NICOLAS

05/10/2024

BOUIX Sonia ARAULES 42,3069
MAZET-SAINT-

VOY,
ARAULES

05/10/2024

ROUX Lorraine CHAMBOEUF (42) 18,3865
SAINT-ROMAIN-

LACHALM
06/10/2024

MERCIER Thierry LANGEAC 6,0598 LANGEAC 06/10/2024

ETIER Joseph
SAINT-JULIEN-

CHAPTEUIL
11,4710

SAINT-JULIEN-
CHAPTEUIL,
QUEYRIERES

07/10/2024

BOURIOL Serge
SAINT-JUST-PRES-

BRIOUDE
14,9342

ESPALEM,
SAINT-JUST-PRES-

BRIOUDE
07/10/2024

RAVEYRE Julien BAINS 6,9328 BAINS 07/10/2024

GAEC DE LA HAUTE 
VIGNE

SAINT-PIERRE-
EYNAC

6,6157

MALREVERS,
SAINT-ETIENNE-

LARDEYROL,
SAINT-PIERRE-

EYNAC 

12/10/2024

GAEC AGREE FERME 
DU BOIS LA VIGNE

LE CHAMBON-
SUR-LIGNON

11,7879
LE CHAMBON-
SUR-LIGNON

15/10/2024

VIVIER Théo
CUSSAC-SUR-

LOIRE
10,1774

CUSSAC-SUR-
LOIRE,
SAINT-

CHRISTOPHE-SUR-
DOLAISON

17/10/2024

CLAVEL Joël
SIAUGUES-

SAINTE-MARIE
6,91

FIX-SAINT-
GENEYS,
VISSAC-

AUTEYRAC

18/10/2024

GAEC DE LA 
COMBELLE

CHANALEILLES 6,9564 CHANALEILLES 20/10/2024

JOUVE Sébastien LE BRIGNON 17,7220 LE BRIGNON 23/10/2024

EARL GARREL SAUGUES 3,0927
MONISTROL-

D’ALLIER
24/10/2024

GAEC LE ROCHER 
DU BLOT

CERZAT 2,6475 CERZAT 24/10/2024
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Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre 
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale 
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des 
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 :

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour 
le département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou 
raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
autorisée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la 
décision 

préfectorale

OLEON Gérard SAINT-VERT 18,2246
SAINT-VERT, 
LAVAL-SUR-

DOULON
16/09/2024

GAEC AGREE LA 
FERME DES 

BONDES
BRIOUDE 23,4960 BRIOUDE 16/09/2024

GAEC AGREE LA 
FERME DES 

BONDES
BRIOUDE 0,2779 BRIOUDE 16/09/2024

GOUY Christian
SAINT-PAL-DE-

MONS
1,8124

SAINT-PAL-DE-
MONS

20/09/2024

GAEC PHARISIER
SAINT-

CHRISTOPHE-SUR-
DOLAISON

5,0392 SENEUJOLS 24/09/2024

GAEC DE 
MAURISSANGES

MERCOEUR 0,2540
SAINT-JUST-

PRES-BRIOUDE
30/09/2024

GAEC 
PORATTITUDE

ALLY 38,1549 ALLY 30/09/2024

CHALVET Jérémy ALLY 16,3409 ALLY 01/10/2024

OLEON Gérard SAINT-VERT 0,0627 SAINT-VERT 29/10/2024

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction 
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des  
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territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif 
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  partiel  ou  total  d’autorisation  d’exploiter les 
demandes suivantes pour le département de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou 
raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
demandée 

(en ha)

Superficie 
autorisée 

(en ha)

Communes 
des biens 
accordés

Date de la 
décision 

préfectorale

CHAUVEL Nicolas CHAZELLES 40,5936 10,2072
ALLY, SAINT-
JUST-PRES-
BRIOUDE

10/09/2024

EARL DE SAINT 
ROQUE

BEAUMONT 24,2383 0,4644 BRIOUDE 16/09/2024

GAEC DES 
HIRONDELLES

SAINT-PAL-DE-
MONS

1,8124 0 20/09/2024

VINCENDON Yann
SAINT-PAL-DE-

MONS
6,3497 4,5373

SAINT-PAL-
DE-MONS

20/09/2024

CARLAT David
SAINT-PAL-DE-

MONS
1,8124 0 20/09/2024

MOURLAIX 
Thibault

ALLY 46,6595 9,9854
ALLY, SAINT-
JUST-PRES-
BRIOUDE

30/09/2024

DENEF Emmanuel
AIX-LA-

FAYETTE
16,2548 0 29/10/2024

Ces  décisions  de  refus  peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction 
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires 
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi 
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 : 

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’une  décision  de  rescrit les  demandes  suivantes  pour  le 
département de la Haute-Loire :
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NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
demandée 

(en ha)

Communes de 
localisation des 

biens

Régime du 
droit 

d’exploiter

Date de la 
décision 

préfectorale

ROCHETTE Laura PRESAILLES 1,3856 PRESAILLES non soumis 30/09/2024

PLANTIN Julien SAUGUES 33,7242 GREZES non soumis 29/10/2024

Ces  décisions  de  rescrit peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction 
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires 
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi 
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 5 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait partiel d’autorisation d’exploiter pour le département 
de la Haute-Loire :

NOM Prénom ou 
Raison sociale du 

demandeur

Commune du 
demandeur

Superficie 
objet du retrait 

(ha)

Commune de 
localisation des biens 

Date de la décision 
préfectorale

EARL CLAVEL
LE BOUCHET-

SAINT-NICOLAS
0,3270

LE BOUCHET-
SAINT-NICOLAS

28/10/2024

Cette décision de retrait partiel d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie 
agricole de la direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui  
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi  
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 6 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de  la Haute-
Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.
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Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET
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Lyon, le 21 novembre 2024

ARRÊTÉ n° 2024/11-31

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-375 du 14 décembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2024/10-06 du 7 octobre 2024 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département de la Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

EARL de la ROCHE
POUILLY-SOUS-
CHARLIEU

1,76 LA BENISSON-DIEU 02/09/2024 

TRUNEL Marion
SAINT-BONNET-
LE-CHATEAU

7,18 SAUVAIN 02/09/2024 

VENET Nicolas ARTHUN 0,77 BUSSY-ALBIEUX 06/09/2024 

MERCIER Thibauld COUTOUVRE 10,88 COUTOUVRE 06/09/2024 

EARL GAY-
PEILLER Damien

CIVENS 5,64
POUILLY-LES-
FEURS

06/09/2024 

GAEC LAMOTTE
POMMIERS-EN-
FOREZ

1,8 NERVIEUX 13/09/2024 

GAEC DE LA 
MONTANARY

SAINT-CHAMOND 15,92 SAINT-CHAMOND 21/09/2024 

MOULARD Jean-
Michel

SAINT-HÉAND 2,87 SAINT-HÉAND 21/09/2024 

GAEC DES 
VALLONS 

AVEIZIEUX 19,15
SAINT-HEAND, 
SAINT-BONNET-
LES-OULES

22/09/2024 

LA FERMETTE DE 
MAGNEUX 

VEZELIN-SUR-
LOIRE

1,69
VEZELIN-SUR-
LOIRE

22/09/2024 

THEVENET Jean-
Pierre

VILLERS 1,52 VILLERS 22/09/2024 

GAEC DU 
SOLEILLANT

VALEILLE 7,57 VALEILLE 27/09/2024 

GAEC CASTAN VOUGY 4,57
COUTOUVRE, 
VOUGY, NANDAX

27/09/2024 

MECHIN Maxime CHALMAZEL 62,35
CHALMAZEL-
JEANSAGNIERE

01/10/2024 

GAEC DU MONT SAINT-CHAMOND 8,71 SAINT-CHAMOND 04/10/2024 

MICHAUD Eléanora JOUX 4,93
COUTOUVRE, 
MONTAGNY

04/10/2024 
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

ROUCHON 
Christelle

ROCHE-LA-
MOLIERE

2,21
ROCHE-LA-
MOLIERE

05/10/2024 

GAEC DE LA 
DEOME 

BURDIGNES 26,91
BURDIGNES, 
BOURG-ARGENTAL

05/10/2024 

GAEC DE LA FONT 
BELLEGARDE-
EN-FOREZ

151,57

BELLEGARDE-EN-
FOREZ, SAINT-CYR-
LES-VIGNES, 
SAINT-ANDRE-LE-
PUY

13/10/2024 

GAEC DU PETIT 
FROMAGE 

PRADINES 80,37
PRADINES, SAINT-
CYR-DE-FAVIERES, 
NEAUX

14/10/2024 

EARL GALADON MONTAGNY 9,99 MONTAGNY 14/10/2024 

LUCAS André
CHALAIN-LE-
COMTAL

26,52
CHALAIN-LE-
COMTAL

17/10/2024 

GAEC CENTRE 
EQUESTRE 
D’ECULIEU 

LA FOUILLOUSE 49,51
SAINT-HEAND,
LA FOUILLOUSE

17/10/2024 

DUPONT Daniel COUTOUVRE 19,76 COUTOUVRE 19/10/2024 

GAEC DE RIOU 
SAINTE-FOY-
SAINT-SULPICE

5,79 NERVIEUX 19/10/2024 

BONNET Mathieu MIZERIEUX 5,46 MIZERIEUX 19/10/2024 

CHERPI Mathias
SAINT-MARTIN-
D’ESTREAUX 

0,86
SAINT-MARTIN-
D’ESTREAUX 

20/10/2024 

CHARTIER Gérard JARNOSSE 24,58 CUINZIER, VILLERS 21/10/2024 

GAEC D'ARTHAUD SAINT-HEAND 6,61
SAINT-BONNET-
LES-OULES

24/10/2024 

GAEC DE MALAU LA PACAUDIERE 29,86 LA PACAUDIERE 24/10/2024 

GAEC ELEVAGE 
SIMON 

SAINT-GEORGES-
DE-BAROILLE

36,48
CLEPPE, 
MIZERIEUX

25/10/2024 

GAEC DES 
HAUTES 
CHAUMES 

ROCHE 74,84

ROCHE, 
ESSERTINES-EN-
CHATELNEUF, 
LERIGNEUX, 
CHATELNEUF, 
SAINT-BONNET-LE-
COURREAU

26/10/2024 
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC ELEVAGE 
BRUEL 

BALBIGNY 112,2

EPERCIEUX-SAINT-
PAUL, POUILLY-
LES-FEURS, 
BALBIGNY, 
NERONDE, 
BUSSIERES, 
NERVIEUX

27/10/2024 

GAEC DES 
ALPINES 

MIZERIEUX 63,58
MIZERIEUX 
NERVIEUX

27/10/2024 

GAEC LAFOREST NERVIEUX 4,02 MIZERIEUX 29/10/2024 

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour
le département de la Loire : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC ROCHER
THIZY-LES-
BOURGS

14,92
SAINT-VICTOR-
SUR-RHINS

03/09/2024

BRISEBRAS Kévin
SAINT-HILAIRE-
SOUS-CHARLIEU

13,93
SAINT-HILAIRE-
SOUS-CHARLIEU, 
CHANDON

29/10/2024

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 3 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus total ou partiel d’autorisation d’exploiter les
demandes suivantes pour le département de la Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

DESCHELETTE 
Fabrice

SAINT-
VINCENT-DE-
REINS

19,98 5,06
SAINT-VICTOR-
SUR-RHINS

03/09/2024

GAEC SUBRIN VENDRANGES 4,94 0 30/09/2024

RAMBAUD 
Ludovic

VENDRANGES 2,11 0 30/09/2024

GAEC LAFAY VIOLAY 64,76 59,38

JOUX, SAINT-
MARCEL-
L’ECLAIRE, 
VIOLAY

04/10/2024

Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Article 4 :

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la Loire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU

5


